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subordonnant les intérêts du Jura à ses intérêts propres et

ne s'occupanl qu'à contre cœur et forcément pour ainsi dire
de l'avancement de cette contrée.

Le Père Girard fut vivement impressionné par cette lettre
et hésita longtemps à se prononcer. Ce ne fut que pendant
l'automne que prenant enfin une détermination définitive il
se résolut à formuler un refus catégorique motivé sur son

âge, sur la difficulté de recommencer une carrière, les cruelles

expériences faites dans son pays natal et qui lui en préparaient
de plus grandes peut-être dans un pays qui n'était pas le sien.

DE LA DISTRIBUTION DE CERTAINES ESPÈCES

snr la chaiue dn Jura,

par M. le pro/e.ssewr Godet.

M. le professeur Godet, dans une communication verbale,
entretient la Société de quelques phénomènes intéressants

concernant la distribution de certaines espèces sur la chaîne

du Jura.
Le Jura est très-riche en espèces comparativement à son peu

d'étendue qui n'est guère que d'une quarantaine de lieues de

Bâle à Genève, et à son uniformité, conditions qui ne sont guèi'e
favorables à la richesse d'une Flore ; ses plus hautes som-
mités ne dépassent guère 5000 pieds ; mais sa direction du
Nord-Est au Sud-Ouest lui fait parcourir en latitude des de-

grés différents au profit de la variété des espèces. Sur 2300
espèces phanérogames, décrites dans la Flore helvétique de

Gaudin, le Jura en possède 1700, ainsi près des 3/4 de la
Flore suisse totale. La chaîne des Alpes bernoises, avec sa



— 159 —

direction de l'Ouest à l'Est et ses hautes sommités, est plus
uniforme dans sa végétation et ne présente ni la même ri-
cliesse ni la même variété. Sur 700 espèces de mousses con-
nues en Europe, la Suisse en possède 450 environ et le Jura
en nourrit pour sa part près de 300 ; ainsi près de la 1/2 des

espèces européennes connues.
La Flore Jurassique paraît formée de 4 Flores qui sem-

blent se donner la main dans le canton central, celui de Neu-

châtel. Ce sont : la Flore sep/eninonaie qui nous amène un
certain nombre d'espèces de la vallée du Rhin et des Vosges ;
la Flore occidenlale qui nous enrichit de plusieurs espèces fran-
çaises ; la Flore méridionale des environs de Genève, qui nous
met en communication avec la France méridionale et où le Jura
se rapproche le plus des Alpes, et enfin la Flore orientale. C'est
le Jura méridional qui est le plus riche en espèces, et c'est
lui qui nous envoie le plus grand nombre d'espèces'alpines,
espèces qui vont toujours en diminuant, à mesure qu'il s'a-
baisse vers le Nord, et quoique Chasserai ne soit guères moins
élevé que Chasseron et la Dôle il est infiniment plus pauvre
en plantes alpines, même plus pauvre que le Creux-du-Van.
On peut tirer de cette observation quelques conclusions inté-
ressantes, par exemple de pouvoir affirmer, pour ainsi dire à

priori, qu'une espèce alpine qui n'arrive pas du Midi jusqu'au
Creux-du-Van, ne se trouvera plus dans la partie plus septen-
trionale de la chaîne ; ce qui fournit un moyen de critiquer
certaines indications erronées admises dans nos Flores. Gau-

din, par exemple, a indiqué l'Fpilo&mm alplmem à la Chaux-
d'Abel ; mais comme cette espèce ne s'est encore trouvée que
sur quelques sommités du Jura méridional et n'arrive ni à

Chasseron ni au Creux-du-Van, il était facile de se douter

qu'il y avait erreur dans cette indication. En effet, M. Godet,

ayant eu communication de l'herbier Junod, qui avait fourni
à Gaudin les exemplaires du prétendu F/nlolrâm aljrâiwm,
s'est assuré que celte plante n'était autre qu'une forme naine
de l'Fpîloêiuffl.palustre. D'un autre côté, M. Godet avait vu
dans l'herbier Chaillet de beaux exemplaires de l'Fpt'lo&m»}
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on^ànî'/ùliwttl trouvés à Chasserons quoique alors en 1841,
on n'eût-point encore découvert celte espèce dans le Jura mé-

ridional on a pu être presque assuré qu'on finirait par l'y
trouver, et en effet il se trouve en abondance au Reculet. Ces

exemples suffisent pour prouver le parti que l'on peut, en cer-
tains cas, tirer de semblables observations ou de rapproche-
ments analogues.

Plusieurs genres sont représentés par une espèce dans le
Jura septentrional, et par une autre analogue dans le Jura
méridional. Ainsi, la Lîmtla affwda ne dépasse pas le Jura

vaudois, et elle est remplacée par la Lifru/a wtwea dans la
chaîne méridionale. L'Androsace Jaciece, qui orne les sommités
du Jura septentrional depuis le Weissenstein jusqu'aux Ai-
guilles de Baume, cesse, pour être remplacée à la Dôle par
l'Awdrosace w'flosa. C'est donc à tort qu'on a indiqué l'Awdro-
sace wiftosa au Creux-du-Van, ces deux espèces ne croissant

point ensemble dans le Jura. Il en est de même du Cî/fisws

afpwtts, commun sur les pentes orientales du Jura vaudois,
et qui est remplacé sur le versant français par le Cytisws La-
Jarwwtw. La CorowiMa wiowfawa, qui occupe tout le Jura sep-
tentrional, s'arrête à la Reuse et ne pénètre pas dans le Jura

vaudois, au moins que je sache, tandis que l'Awffty/fo mow-

fawa, qui s'avance du midi jusqu'au Creux-du-Van, ne pénètre

pas plus loin vers le Nord. On pourrait multiplier les exem-
pies. Le Fnmwta acawff's habite le Jura méridional et le Jura
neuchàtelois et s'avance jusqu'à Grange dans le canton de So-
leure où il s'arrête brusquement. Il y a ainsi, dans notre
Flore, des sortes de courants d'espèces en sens opposés, et
notre canton de Neuchâtel qui est le point central, s'il peut
être favorisé d'un côté, en tant que les espèces de courants
contraires viennent comme s'y donner la main, (par exemple,
le TAtaspi wiowtoMtwi qui occupe la chaîne septentrionale et
le -jT/daspi alpestre qui occupe le Jura méridional), il peut
aussi d'un autre côté se trouver appauvri en tant qu'aucune
des espèces en question n'arrive jusqu'à lui : c'est ainsi que
notre canton manque de plusieurs espèces qui se retrouvent
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dans la chaîne septentrionale et méridionale, et qui n'arrivent

pas jusqu'à nous, par exemple l'Ennus aipinfts, le JBwpiÄai-

safici/bltum, etc. — Il se trouve, d'un autre côté, plu-
sieurs espèces qui ont Une aire très-limitée, comme l'Aroio-
n'a grandi/fora, rare en Suisse et qui occupe seulement le
Suchet et les sommités du Chasseron, Oro&tts canescen.s, dans

le Jura central et sur la lisière du Jura français, mais qui ne

pénètre pas plus loin en Suisse, etc.
Cet examen critique de la distribution géographiqué des

espèces jurassiques et d'autres considérations semblables pré-
sentent un certain intérêt, ce me semble. Le Jura, la chaîne du
monde peut-être la mieux connue sous le rapport botanique,
offre sous un petit espace, beaucoup de faits curieux à décrire
et à expliquer. Si restreint qu'il soit en étendue, il continue
à nous offrir un beau et vaste champ d'études qui ne sera pas

épuisé de longtemps. M. Godet le recommande aux jeunes
botanistes jurassiens auxquels il reste encore beaucoup à faire,
non pas peut-être s'il s'agit de nouvelles espèces, mais sous
d'autres points de vue qu'il aurait développés plus au long,
s'il n'eût craint d'abuser du temps qui lui était accordé.

M. Godet termine en signalant aux botanistes jurassiens la
découverte de deux espèces intéressantes aux environs de

Lignières, au pied du Jura; l'une est la LYîYt7/aria itfriem/râ,
que l'on ne connaissait jusqu'à présent que dans le bassin du

Doubs, depuis Morteau jusqu'au Saut, et l'autre, I'Ürt/lÄro-
îu'îwji Dens-càms, charmante plante dont nous pouvons être

fiers, puisque jusqu'à présent MM. les Genevois en avaient
seuls en Suisse le monopole.
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